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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

ARRETE ARS OCITANIE / 2023- 6318
Modifiant la composition nominative du Conseil de surveillance du CHU de Toulouse (31)

OCCITANIE

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5 et L.6143-6 ; R.6143-1 et R.6143-3 ; 
R.6143-4 ; R.6143-12 et 13 ;

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ;

Vu le décret 2016-1264 du 28 novembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie ;

Vu le décret ministériel du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de Directeur 

Vu la décision ARS Occitanie n° 2023- 5933 en date du 28 novembre 2023 portant modification de la 
décision ARS Occitanie n° 2023-
de Santé Occitanie ;

Vu 3-5514 du 6 novembre 2023 modifiant la composition nominative du
conseil de surveillance du Centre Hospitalier Universitaire (CHU) de Toulouse ;

Vu le remplacement à partir du 1er décembre 2023 de Monsieur le Docteur Guillaume DUCOS, président du 
Ethique Hospitalier par Monsieur le Docteur Dominique CHAUVEAU en tant que représentant de la 

structure chargée de la réflexion d'éthique pour sièger au conseil de surveillance du Centre Hospitalier 
Universitaire de Toulouse ; 

VU de la direction 
générale du Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse ;

ARRETE 

ARTICLE 1er: :

L article 2-II Occitanie 2023- 5514 susvisé est modifié comme suit : 

II Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 

- Monsieur le Docteur Dominique CHAUVEAU, représentant de la structure chargée de la réflexion 
; 
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ARTICLE 2 :  
 
Par conséquent, la composition du conseil de surveillance du C.H.U. de Toulouse (31), Etablissement public de 
santé est arrêtée comme suit :  

 
I Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 
 
1° En qualité de représentants des collectivités territoriales : 
- Madame Patricia BEZ , représentante de la ville de Toulouse ; 
- Monsieur Jean-Michel LATTES, représentant Toulouse Métropole(nouveau mandat) ; 
- Monsieur Alain GABRIELI, représentant le Conseil Départemental de la Haute-Garonne ;  
- Monsieur Etienne MOULIN, représentant du Conseil Départemental du Tarn ; 
- Monsieur Guillaume DE ALMEIDA CHAVES , représentant du Conseil Régional Occitanie/ Pyrénées-

Méditerranée; 
 
2° En qualité de représentants du personnel : 
- Madame Sylvie GARCIA, représentant la commission des soins infirmiers, de rééducation et médico-

techniques ;  
- Monsieur le Docteur François  ;  
- Monsieur le Professeur Michel  ; 
- Monsieur Julien  
- Madame Pauline  

 
3° En qualité de personnalités qualifiées : 
- Monsieur le Docteur Michel DUTECH, personnalité qualifiée désignée par le directeur 

régionale de santé Occitanie ;  
- Monnsieur le Professeur Marcel DAHAN, personnalité qualifiée désignée par le directeur général de 

 Occitanie ; 
- Monsieur Philippe RAIMBAULT, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de la Haute-Garonne ; 
- Madame Ginette ARIAS, représentant 

Haute-Garonne (renouvellement de mandat)  ; 
- 

Haute-Garonne ; 
 

II Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative :  
 

- Le Vice Président du Directoire du C.H.U. de Toulouse ; 
- Le Directeur Général Occitanie ; 
- Monsieur le Docteur Dominique CHAUVEAU, représentant de la structure chargée de la réflexion 

d'éthique au sein de  ;  
- Le de la Haute-Garonne ; 
- 

  
- Madame Noëlle GAUDIN, représentante des familles des personnes accueillies en USLD ou dans un 

EHPAD ; 
 
 

ARTICLE 3 :  
 

La durée du mandat des membres du conseil de surveillance er est fixée à cinq ans, sous réserve 
icle R.6143-12 du code de la santé publique. 
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ARTICLE 4 : 

Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent dans un délai de 
s délais courent à compter de la 

date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

ar le 
site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 :

La Directrice Offre de S de l'Agence Régionale de Santé Occitanie et le Directeur 
Général du CHU de Toulouse sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région-Occitanie.

Fait à Montpellier, le 11 décembre 2023

Le Directeur Général,

Didier JAFFRE
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ARRÊTÉ n°2023-5321 
 

portant renouvellement d’habilitation du Centre Hospitalier d’Albi en qualité de 
centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic (CeGIDD) 

des infections par les virus de l’immunodéficience humaine, des hépatites virales et des 
infections sexuellement transmissibles  

 
 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie (ARS), 
 
 
Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles D.3121-21 à D.3121-25 ; 
 
Vu  le décret n°2015-796 du 1er juillet 2015 relatif aux centres gratuits d’information, de 

dépistage et de diagnostic (CeGIDD) des infections par les virus de l’immunodéficience 
humaine et des hépatites virales et des infections sexuellement transmissibles ; 

 
Vu   le décret n°2015-1621 du 9 décembre 2015 relatif aux centres gratuits d’information, de 

dépistage et de diagnostic mentionnés à l’article L.3121-2 du code de la santé publique ; 
 

Vu  le décret du 20 avril 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 
de santé d’Occitanie, M. Didier JAFFRE ; 

 
Vu  l’instruction N°DGS/RI2/2015/195 du 3 juillet 2015 relative à la mise en place des centres 

gratuits d’information, de dépistage et de diagnostic (CeGIDD) des infections par les virus 
de l’immunodéficience humaine, des hépatites virales et des infections sexuellement 
transmissibles ; 

 
Vu  l’arrêté du 1er juillet 2015 fixant le cahier des charges et le contenu du dossier de demande 

d’habilitation des centres gratuits d’information, de dépistage et de diagnostic (CeGIDD) 
des infections par les virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des 
infections sexuellement transmissibles ; 

 

Vu   l’arrêté du 7 juin 2016 fixant la liste des traitements préventifs assurés par les centres 
gratuits d’information, de dépistage et de diagnostic ; 

 

Vu  l’arrêté du 23 novembre 2016 fixant le modèle de rapport d’activité et de performance 
devant être fourni au directeur général de l’Agence régionale de santé et à l’Agence 
nationale de santé publique par les centres gratuits d’information, de dépistage et de 
diagnostic des infections par les virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites 
virales et des infections sexuellement transmissibles (CeGIDD) ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2018-3394 portant renouvellement de l’habilitation du Centre Hospitalier 

d’Albi en qualité de centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic (CeGIDD) 
des infections par les virus de l’immunodéficience humaine, des hépatites virales et des 

infections sexuellement transmissibles ; 
 
Considérant la demande présentée le 11 avril 2023 par le Centre Hospitalier d’Albi pour renouveler son 

habilitation à exercer les activités de lutte contre les virus de l’immunodéficience humaine, 
des hépatites et des infections sexuellement transmissibles ;  

Considérant que le Centre Hospitalier d’Albi répond aux conditions fixées par les articles susvisés suite 
à l’étude du dossier de demande de renouvellement d’habilitation par la direction de la 
santé publique et la délégation départementale du Tarn de l’ARS Occitanie ; 
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Arrête : 
 
 
Article 1 : Le Centre Hospitalier d’Albi est habilité en qualité de Centre Gratuit d’Information, de Dépistage 
et de Diagnostic (CeGIDD) des infections par les virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites 
virales et des infections sexuellement transmissibles (IST). 

 
La présente habilitation a pour objet de permettre au Centre Hospitalier d’Albi d’exercer pour le compte de 
l’Etat les activités suivantes : 
 

- la prévention, le dépistage et le diagnostic de l’infection par les virus de l’immunodéficience humaine 
(VIH) et des hépatites ainsi que l’accompagnement dans la recherche de soins appropriés, 

- la prévention, le dépistage, le diagnostic et le traitement ambulatoire des infections sexuellement 
transmissibles (IST),  

- la prévention des autres risques liés à la sexualité dans une approche globale de santé sexuelle, 
notamment par la prescription de contraception. 

Le CeGIDD adapte et dirige ses actions vers les publics les plus exposés au plan épidémiologique au risque 
de transmission des IST, du VIH, des hépatites et les publics les plus éloignés du système de santé, 
notamment par des interventions hors-les-murs, et vers les professionnels concernés des champs sanitaire, 
éducatif, social et médico-social. 

 
Article 2 : L’habilitation est accordée pour une durée de cinq ans à compter du 1er octobre 2023. Le Centre 
Hospitalier d’Albi doit déposer une demande de renouvellement de cette habilitation au plus tard le 31 mars 
2028. 
 
Article 3 : Le site principal du CeGIDD est implanté dans les locaux du Centre Hospitalier d’Albi, sis 22 
boulevard Sibille – 81000 ALBI. 

L’antenne du CeGIDD est implantée dans les locaux du dispensaire-Carré Gambetta sis 43 rue Victior Hugo 
– 81100 CASTRES.  

 
Article 4 : Le nombre de demi-journées d’ouverture hebdomadaire du CeGIDD sur son site principal est de 
4, à raison de 3,5 heures par demi-journée. La structure assure la présence d’un médecin durant les heures 
d’ouverture. 

Le nombre de demi-journées d’ouverture hebdomadaire sur son antenne au Centre Hospitalier 
Intercommunal Castres-Mazamet est de 3, à raison de 3,5 heures par demi-journée. La structure assure la 
présence d’un médecin durant les heures d’ouverture. 

 
Article 5 : Les modalités de fonctionnement et de financement des activités du CeGIDD sont fixées par voie 
contractuelle entre le directeur général de l’ARS et la direction du Centre Hospitalier d’Albi, pour la durée de 
l’habilitation. 

 
Article 6 : Le responsable de l’organisme gestionnaire porte à la connaissance du directeur général de 
l’ARS toute modification des modalités d’organisation et de fonctionnement du centre intervenant 
postérieurement à l’habilitation. Le directeur général de l’ARS apprécie si cette modification nécessite une 
modification de l’habilitation. 

 
Article 7 : Le Centre Hospitalier d’Albi fournit annuellement au directeur général de l’ARS et à l’Agence 
nationale de santé publique un rapport d’activité et de performance relatif à l’année précédente, conforme 
au modèle fixé par l’arrêté du 23 novembre 2016 susvisé. 

 
Article 8 : Une visite sera effectuée au plus tard en décembre 2023 par la délégation départementale du 
Tarn de l’ARS Occitanie pour établir un bilan de la mise en œuvre des missions du CeGIDD, sur son site 
principal et sur son antenne.  
 
Article 9 : En cas de non-respect des conditions techniques de fonctionnement ou de l’obligation de 
transmission du rapport annuel d’activité et de performance, le directeur général de l’ARS peut mettre en 
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demeure l’établissement de se conformer à ces obligations dans le délai qu’il fixe, et retirer l’habilitation si 
la mise en demeure n’est pas suivie d’effet dans le délai imparti. En cas d’urgence tenant à la sécurité des 
usagers, l’habilitation peut être suspendue sans délai.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa 
publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Occitanie et du département 
du Tarn, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent. Le tribunal 
administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible sur le site 
www.telerecours.fr. 

Article 11 : La directrice de la santé publique et le directeur de la délégation départementale du Tarn de 
l’Agence régionale de santé Occitanie sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil des actes administratifs des préfectures de 
la région Occitanie et du département dans lequel il s’applique.

Fait à Montpellier, le 1er octobre 2023

Le Directeur Général, 
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Arrêté ARS OCCITANIE n° 2023 – 6524

PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL DE DISCIPLINE
  DE L’ÉCOLE D’INFIRMIERS DE BLOC OPÉRATOIRE DU « CHU DE NÎMES » (Gard)

ANNÉE UNIVERSITAIRE 2023-2024

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu le Code de la Santé Publique ;

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 

et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 

administratives ;

Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de Directeur 

général de l’Agence régionale de santé Occitanie à compter du 20 avril 2022 ;

Vu l’arrêté du 22 octobre 2001 relatif à la formation conduisant au diplôme d'Etat d'infirmier de bloc 

opératoire, consolidé au 9 mai 2017 ;

Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l'agence régionale de santé constituée dans la 

région provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND en 

qualité de Directeur du Premier Recours ;

Vu la décision n° 2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 

l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;

Vu le procès-verbal du conseil pédagogique du 05/12/2023 de l’école d’infirmier de bloc opératoire du 

CHU de NIMES ;

Considérant l’article 36 de l’arrêté du 22 octobre 2001 modifié selon lequel : « Le conseil de discipline est 

constitué par arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé »
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A r r ê t e

Article 1 : La constitution du conseil de discipline de l’école d’infirmiers de bloc opératoire du « CHU de 

NIMES » (Gard) pour l’année universitaire 2023-2024, est arrêtée comme suit :

Le Directeur Général de l'agence régionale de santé ou son représentant, président ;

Un représentant de l'organisme gestionnaire siégeant au conseil technique ;

Mme Joana OBASA, Directrice des Ressources Humaines, CHU de NIMES ;

Deux représentants des enseignants élus au conseil technique :

Titulaires : Mme Marie-José BERNARD, Cadre supérieur de santé IBODE, CHU de NIMES ;

     M. Philippe HUTREL, Cadre de santé IBODE, formateur, école d’IBO du CHU de NIMES ;

Suppléants : /

/

Le médecin spécialiste qualifié en chirurgie

Titulaire : M. le Docteur Etienne BOUTRY, chirurgien, CHU de NIMES ;

Suppléant : /

Le cadre infirmier de bloc opératoire recevant des élèves en stage

Titulaire : Mme Anne LACOMBE, cadre de santé IBODE, CHU de NIMES ;

Suppléant : /

Un représentant des élèves tiré au sort parmi les représentants des élèves élus au conseil 
technique
Titulaire : Mme Aubéry ROLLAND ;

Suppléant : M. Sylvain PIERRE ;

Article 2 : Le Directeur du Premier recours, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification aux personnes intéressées, et/ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs de la Région Occitanie pour les tiers. Le Tribunal 
administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr

Fait à Montpellier, le

Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie,

La Conseillère pédagogique régionale

Réjane SIMON

18/12/2023
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Arrêté ARS OCCITANIE n° 2023 – 6525 modifiant l’arrêté ARS Occitanie n° 2023 – 5300 du 25/10/2023

PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE DE L’ÉCOLE D’INFIRMIERS DE BLOC OPÉRATOIRE
DU « CHU DE NÎMES » (Gard)

ANNÉE UNIVERSITAIRE 2023-2024

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu le Code de la Santé Publique ;

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 

administratives ;

Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de Directeur général 

de l’Agence régionale de santé Occitanie à compter du 20 avril 2022 ;

Vu la décision n° 2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 

l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 octobre 2001 consolidé au 9 mai 2017, relatif à la formation conduisant au 

diplôme d’Etat d’Infirmier de Bloc Opératoire ;

Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l'agence régionale de santé constituée dans la région 

provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND en qualité 

de Directeur du Premier Recours ;

Vu la décision prise par le directeur de l’école d’infirmiers de bloc opératoire en date du 05/10/2023, envoyé 

par messagerie électronique ; 

Considérant l’article 31 de l’arrêté du 22 octobre 2001 modifié selon lequel : « Le conseil technique est constitué par 

arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé »
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A r r ê t e

Article 1 : La constitution du Conseil technique de l’Ecole d’Infirmiers de Bloc Opératoire du Centre Hospitalier du 

« CHU de NIMES » (Gard) pour l’année scolaire 2023-2024, est arrêtée comme suit :

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de la Santé ou son représentant, président ;

Membres de droit :

Le directeur de l’école ou son représentant ;

Le conseiller scientifique ou son représentant ;

Représentants de l'organisme gestionnaire :

Le Directeur de l’organisme gestionnaire ou son représentant ;

Le Directeur du service de soins infirmiers de l’établissement hospitalier gestionnaire de l’école ou 

d’un établissement accueillant des élèves en stage, ou son représentant ;

Représentants des enseignants :

Un médecin spécialiste qualifié en chirurgie ou un chef de clinique enseignant à l'école, élu par ses pairs :

Titulaire : Mme le Docteur Elsa FAURE, chirurgien, CHU de NIMES ;

Suppléant : M. le Docteur Etienne BOUTRY, chirurgien, CHU de NIMES ;

Un cadre infirmier de bloc opératoire diplômé d'Etat, enseignant permanent de l'école, élu par ses pairs :

Titulaire : M. Philippe HUTREL, cadre de santé IBODE, formateur, CHU de NIMES ;

Suppléant : /

Un cadre infirmier de bloc opératoire diplômé d'Etat recevant des élèves en stage, élu par ses pairs :

Titulaire : Mme Marie-José BERNARD, cadre supérieur de santé IBODE, CHU de NIMES ;

Suppléant : Mme Anne LACOMBE, cadre de santé IBODE, CHU de NIMES ;

Des représentants des élèves (deux élèves par promotion, élus par leurs pairs) :

Promotion 2023-2025 :

Titulaires : M. Sylvain PIERRE ; Suppléants : M. Jérôme MAILLOT ;

Mme Elise ROIG ; Mme Marie BOYER ;

Promotion 2022-2024 :

Titulaires : Mme Aubéry ROLLAND ; Suppléants : Mme Samantha JUET ;

Mme Nathalie JOUANNEAU ; M. Mathieu SASTRE ;

Article 2 : Le Directeur du Premier recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif compétent dans 

un délai de deux mois à compter de sa notification aux personnes intéressées, et/ou de sa publication 

au recueil des actes administratifs de la Région Occitanie pour les tiers. Le Tribunal administratif peut 

être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr

Fait à Montpellier, le

Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie

La Conseillère pédagogique régionale

Réjane SIMON

01/12/2023
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   Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 

 

    
 

 

 

 

 

Arrêté préfectoral 

portant fixation de la dotation globale de financement 2023 

du centre d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) 

géré par l’association Habitat et Humanisme Urgence 

 
 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’Ordre national du Mérite 

 

 

 

VU le livre III, titre 1er du Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment le chapitre IV; 

 

VU le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 

 

VU la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 

 

VU le décret n° 2022-1736 du 30 décembre 2022 pris en application de l’article 44 de la loi organique n° 

2001-692 du 1er août 2021 relative aux lois de finances au titre de la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 

2022 de finances pour 2023 ; 

 

VU les crédits délégués du programme 303 pour l’exercice budgétaire 2023 ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2023 portant création de 50 places de CADA géré par 

l’association Habitat et Humanisme Urgence ; 

 

VU l’arrêté préfectoral modificatif à l’arrêté du 21 novembre 2023 portant création de 50 places 

de CADA géré par l’association Habitat et Humanisme Urgence, en date du 15 décembre 2023 ; 

 

VU l’arrêté du 15 mai 2022, publié au journal officiel du 17 mai 2022, pris en application de 

l’article L 314-4 du code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales 

limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile; 
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VUl’arrêté du 3 mars 2023, portant délégation au directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités (DREETS), à l’effet de prendre les actes nécessaires à la conduite de 

la procédure budgétaire et à la tarification pour les établissements et services mentionnés aux 

8°, 13°,14° et 15° de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles; 

VU l’arrêté du préfet de région pris en date du 22 mars 2023 portant délégation de signature 

au directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et de la solidarité, pour prendre les 

actes nécessaires à la conduite de la procédure budgétaire et à la tarification pour les 

établissements et services mentionnés aux 8°, 13°, 14° et 15° du I de l’article L.312-1 du code de 

l’action sociale et des familles (CASF) ; 

 

VU l’arrêté du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et de la solidarité 

d’Occitanie pris en date du 1er juin 2023 portant subdélégation de signature aux agents et 

fonctionnaires de la direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités 

(DREETS) d’Occitanie ; 

 

VU l’avis du contrôleur budgétaire de la région Occitanie relatif à la soutenabilité du budget 

opérationnel de programme n° 303  du 8 mars 2023 ; 

 

VU la délégation de gestion en date du 19 avril 2023 relative à la procédure de tarification des 

établissements et services sociaux et des services entre, d’une part, le directeur régional de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie, dénommé le « délégant » et 

d’autre part, la directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protec-

tion des populations du Tarn dénommée le « délégataire » ; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire relatif aux centres d’hébergement pour demandeurs d’asile de 

la région Occitanie pour la campagne budgétaire 2023, publié le 25/05/2023 ; 

 

VU les propositions budgétaires adressées par l’association Habitat et Humanisme Urgence  

pour le fonctionnement du centre d’accueil de demandeurs d’asile sur l’exercice 2023 lors du 

dépôt du projet ; 

 

VU la lettre du préfet de région Occitanie en date du 7 décembre 2023 relatif à l’ouverture des 

places du CADA géré par Habitat et Humanisme Urgence, 

 

Considérant l’ouverture de 16 places de CADA à compter du 1er décembre 2023 ; 

 

Sur proposition de la directrice de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations du Tarn ; 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1er : Au regard du calendrier d’ouverture effective des places autorisées à savoir 16 places 

en décembre 2023, 6 places en janvier 2024 et  les 28 places restantes avant la fin du 1er 
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trimestre 2024, la dotation globale de financement  du centre d’accueil pour demandeurs 

d’asile du Tarn géré par Habitat et Humanisme Urgences est fixée, pour l’exercice 2023,    à 28 

589,60  € (vingt huit mille cinq cent quatre-vingt neuf euros et soixante centimes) dont : 

 

• 10 589,60 € (dix mille cinq cent quatre-vingt euros et soixante centimes) de crédits 

reconductibles correspondant aux 16 places ouvertes en décembre 2023 à 21,35 € la 

place 

• 18 000 €  (dix huit milles euros) de crédits non reconductibles au titre du financement du 

poste de responsable du CADA. 

 

Article 2 : Pour l’exercice budgétaire 2024, et dans l’attente de l’ouverture effective des places 

restantes à installer, les acomptes mensuels prévus à l’article R 314-108 du code de l’action 

sociale et des familles dans l’attente de la fixation de la dotation globale de financement (DGF) 

s’élèvent à 10 390, 33 € (dix mille trois cent quatre-vingt dix euros et trente trois centimes). 

 

Article 3 – Le versement de cette dotation est imputé, par douzième, sur les crédits ouverts du 

BOP 303  « Immigration et asile » : 

Centre financier : 0303-DR31-DP81 

Référentiel activité : 0303 13 02 01 01 

Groupe marchandises : 12.02.01 

Domaine fonctionnel : 0303-02-15 

Sur le compte ouvert au nom de : Habitat et Humanisme Urgence 

Banque : Société Générale 

Agence de domiciliation : Lyon Entreprises (02280) 

IBAN : FR76 3000 3022 8000 0372 6613 308 

BIC  : SOGEFRPP 

L’ordonnateur est Monsieur le Préfet du Tarn. Le comptable assignataire est le directeur régional 

des finances publiques de la région Occitanie. 

 

Article 4 – Le présent arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture 

de région. La copie sera notifiée à l’établissement concerné. 

 

Article 5 – Le présent arrêté peut faire l’objet : 

 

• d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie, soit 

hiérarchique auprès du Ministre en charge du logement, dans le délai d’un mois suivant la 

notification, 

 

• d’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 

sociale de Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de 

Verdun, 33074 Bordeaux Cédex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans 

le délai d’un mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été 

déposé. 
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Article 6  : Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur départemental de 

l’emploi, du travail et des solidarités du département de Tarn sont chargés, chacun pour ce qui 

le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à l’établissement 

concerné et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

 

 

Fait à Toulouse, le 19/12/2023 

Pour le préfet de la région Occitanie et par subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 
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   Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 

 

    
 

 

 

 

 

 

 

Arrêté modifiant l’arrêté préfectoral du 12 septembre 2023 

portant fixation de la dotation globale de financement 2023 

du centre d’hébergement pour demandeurs d’asile (CADA) «la Rotja » 

géré par l’Association Catalane d’Actions et de Liaisons ( ACAL) 
 

N° FINESS : 66 079 0403 

 

 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

Vu le livre III, titre 1er du Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment le chapitre IV; 

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 

 Vu la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 

 Vu le décret n° 2022-1736 du 30 décembre 2022 pris en application de l’article 44 de la loi organique n° 

2001-692 du 1er août 2021 relative aux lois de finances au titre de la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 

2022 de finances pour 2023 ; 

Vu l’arrêté du 15 mai 2022, publié au journal officiel du 17 mai 2022, pris en application de l’article L 314-

4 du code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives relatives aux 

frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile; 

Vu l’arrêté du 3 mars 2023, portant délégation au directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités (DREETS), à l’effet de prendre les actes nécessaires à la conduite de la 

procédure budgétaire et à la tarification pour les établissements et services mentionnés aux 8°, 

13°,14° et 15° de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles. 

Vu l’arrêté du préfet de région pris en date du 22 mars 2023 portant délégation de signature au directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et de la solidarité, pour prendre les actes nécessaires 

à la conduite de la procédure budgétaire et à la tarification pour les établissements et services 

mentionnés aux 8°, 13°, 14° et 15° du I de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles 

(CASF); 

Vu l’arrêté du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et de la solidarité d’Occitanie pris 

en date du 1er juin 2023 portant subdélégation de signature aux agents et fonctionnaires de la 

direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités (DREETS) d’Occitanie ; 

Vu l’avis du contrôleur budgétaire de la région Occitanie relatif à la soutenabilité du budget 

opérationnel de programme n°303  du 8 mars 2023 ; 
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Vu la délégation de gestion en date du 19 avril 2023 relative à la procédure de tarification des établisse-

ments et services sociaux et des services entre, d’une part, le directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie, dénommé le « délégant » et d’autre part, le directeur 

départemental des Pyrénées Orientales dénommée le « délégataire » ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire relatif aux centres d’hébergement pour demandeurs d’asile de 

la région Occitanie pour la campagne budgétaire 2023, publié le 20 juin 2023 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral n° DDCS/PIHL/2018326-0001 du 22 novembre 2018 modifiant l’arrêté préfectoral                                                   

n° DDCS/PIHL/ 2017276-0001 du 3 octobre 2017 et autorisant l’extension et l’installation de 44 places 

de CADA ex nihilo du CADA « La Rotja » à compter du 19 novembre 2018, portant ainsi la capacité 

totale de 128 à 172 places ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°DDETS/HAPPD/2023-262-001 du 19 septembre 2023 modifiant l’arrêté 

n°DDCS/PHIL/2018326-001 du 22 novembre 2018 portant autorisation d’extension de 20 places de 

la capacité du CADA géré par l’ACAL ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 12 septembre 2023 portant fixation de la dotation globale de financement 

(DGF) du CADA « la Rotja » géré par l’ACAL ; 
 
VU l’information n° NOR INTV2204885J du Ministre de l’Intérieur du 14 février 2022 relative à la 

gestion du parc d’hébergement pour demandeurs d’asile et réfugiés, indiquant un objectif de 

création de 3400 nouvelles places de centres d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) en 2022 ; 

 

VU le dossier de demande d’extension de 20 places du CADA la Rotja déposé par l’Association 

Catalane d’Actions et de Liaisons (ACAL) en date du 17 avril 2023 ; 
 

VU la notification du 12 mai 2023 du Ministère de l’Intérieur -Direction de l’Asile – Département des 

réfugiés et de l’accueil des demandeurs d’asile concernant la sélection du projet d’extension de 

20 places ex-nihilo de centres d’accueil pour demandeurs d’asile, présenté par le CADA « la 

Rotja » ; 
 

Vu les crédits délégués du programme 303 pour l’exercice budgétaire 2023 ; 

Vu   le visa dématérialisé du contrôleur budgétaire n° 1035/2023 en date du 15 décembre 2023 ; 

Sur  proposition du directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

  

ARRÊTE : 

Article 1 - Conformément aux dispositions de l’article R 314-47 du code de l’action sociale et des familles, 

l’autorité de tarification peut, en cours d’exercice budgétaire et par décision motivée, modifier le 

montant approuvé des groupes fonctionnels ou des sections tarifaires ; 

L’article 1 de l’arrêté préfectoral du 12 septembre 2023 visé ci-dessus est modifié comme suit : 

« Au titre de l’exercice budgétaire 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’accueil 

pour demandeurs d’asile (CADA) «la Rotja » géré par l’association ACAL sont autorisées comme suit » : 

 Groupes fonctionnels Montants 

(en euros) 

Total 

(en euros) 

Dépenses 

Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

262 036,00 € 1 427 087, 10 € 

Groupe II : dépenses afférentes au personnel 666 047, 10 € 

Groupe III : dépenses afférentes à la structure 499 004,00 € 

Recettes 
Groupe I : produits de la tarification 1 404 842,10 € 1 427 087, 10 € 

Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation 20 097,00 € 
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Groupe III : produits financiers et produits non 

encaissables 

2 148,00 € 

 

Article 2 – L’article 2 de l’arrêté préfectoral du 12 septembre 2023 visé ci-dessus est modifié comme suit : 

 

« La dotation globale de financement (DGF) du centre d’accueil pour demandeurs d’asile « la Rotja » géré 

par l’association ACAL est fixée pour l’exercice budgétaire 2023 à 1 404 842,10 € (un million quatre cent 

quatre mille huit cent quarante-deux euros et dix centimes), dont : 

• 1 393 856,10 € de crédits reconductibles, correspondants à : 

◦  1 340 353 € correspond au financement des 172 places à un prix journée de 21,35 €, dont 21 973 

€ au titre de la revalorisation salariale de 3% de l’année 2023 conformément à l’arrêté initial. 

◦ 53 503,10 € correspondant au financement de l’extension de 20 places supplémentaires 

ouvertes au cours de l’année 2023 au prorata de leurs mois d’ouverture sur la base d’un prix de journée 

de 21,35 €   revalorisation indiciaire 2023 incluse. 

La dotation de 53 503,10 € est versée en une seule fois à la signature du présent arrêté. 

• 10 986 € de crédits non reconductibles au titre de la revalorisation salariale de 3% du 1er juillet au 

31 décembre 2022 » 

 
Article 3 :  L’article 3 de l’arrêté préfectoral du 12 septembre 2023 visé ci-dessus est modifié comme suit : 
 
« La fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 117 070,17 € 

(cent dix-sept mille soixante-dix euros et dix-sept centimes) pour les mois de janvier à novembre et 

117 070,23 € (cent dix-sept mille soixante-dix euros et vingt-trois centimes) pour le mois de décembre dont : 
 
- 116 154,67 € de crédits reconductibles pour les mois de janvier à novembre 2023 et 116 154,73 € pour le 

mois de décembre 2023 
- 915,5 € de crédits non reconductibles » 
  
Article 4  - Le versement de cette dotation est imputé, par douzième, sur les crédits ouverts du BOP 303  

« Immigration et asile » : 
 
Centre financier :   0303- DR31 –DP66 
Référentiel d’activité : 0303 130 201 01-  CADA 
Domaine fonctionnel : 0303-02-15 
Groupe de marchandises : 12.02.01 
 

Sur le compte ouvert au nom de : 

Banque : 

CREDIT COOPERATIF DE CARCASSONNE 

 

Identification internationale du compte bancaire (IBAN) 

FR76 4255 9100 0008 0132 8306 381 

 

            Identification internationale de la Banque (BIC) 

CCOPFRPPXXX 

 

Ouvert au nom de : 

ACAL CADA 

 

L’ordonnateur est Monsieur le Préfet de la région Occitanie. Le comptable assignataire est Monsieur le 
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Directeur Départemental des Finances Publiques de l’Hérault. 

Article 5 – L’article 5 de l’arrêté préfectoral du 12 septembre 2023 visé ci-dessus est modifié comme suit : 

« A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la détermination définitive du budget du CADA, le 

montant prévisionnel de la DGF sera fixé à 1 500 307,20 € correspondant au fonctionnement de 192 

places en année pleine. 

La fraction forfaitaire égale au douzième de la DGF s’élèvera à 125 025,60 €. » 

 

Article 6 – Le présent arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de région. 

La copie sera notifiée à l’établissement concerné. 

Article 7 – En application de l’article R 314-47 du code de l’action sociale et des familles et conformément 

aux dispositions de l’article R 314-37 du même code, le gestionnaire de l’établissement transmet un 

nouveau budget exécutoire à l’autorité de tarification, dès la notification du nouveau montant des 

groupes fonctionnels ou sections tarifaires approuvés et de la valeur correspondante du tarif. 

 Article 8 – Le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

• d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie, soit hiérarchique 

auprès du Ministre en charge du logement, dans le délai d’un mois suivant la notification, 

 

• d’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cédex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 
 

Article 8 - Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur départemental de l’emploi, du 

travail et des solidarités du département des Pyrénées Orientales sont chargés, chacun pour ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à l’établissement concerné et 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

Fait à Toulouse, le 15/12/23 

Pour le préfet de la région Occitanie et par subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 
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n°R76-2023-11-30-00012.
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l'arrêté n° R76-2023-07-10-00014 du 10 juillet

2023 pour la fixation de la dotation globale de

financement 2023 du Centre d'Hébergement et
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décembre 2023 sous le n° R76-2023-11-30-00011.

Arrêté préfectoral portant modification de

l'arrêté n°R76-2023-07-10-00015 du 10 juillet 2023

pour la fixation de la dotation globale de

financement 2023 du Centre d'Hébergement et

de Réinsertion Sociale (CHRS) Mas d'Alesti géré

par l'association L'Espélido du département du

Gard
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l'arrêté n° R76-2023-08-10-00001 en date du 10

août 2023 pour la fixation de la dotation globale

de financement 2023 du Centre d'Hébergement

et de Réinsertion Sociale (CHRS) géré par
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Arrêté préfectoral portant modification de

l'arrêté n°R76-2023-08-02-00007 du 2 août 2023

pour la fixation de la dotation globale de

financement 2023 du Centre d'Hébergement et

de Réinsertion Sociale (CHRS) "Henri Dunant"

géré par la délégation départementale de la

Croix-Rouge Française du département des

Pyrénées-Orientales
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Arrêté modificatif n° 01CAF2022-3 du 13 décembre 2023 

Caisse d'Allocations Familiales de l’Hérault 

 

 

 

 

 
 

Arrêté modificatif n° 01CAF2022-3 du 13 décembre 2023 

portant modification de la composition du conseil d’administration de la 

Caisse d'Allocations Familiales de l’Hérault 

 
Le ministre de la santé et de la prévention et la ministre des solidarités et des familles, 

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté n° 01CAF2022 du 8 février 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la 

Caisse d'Allocations Familiales de l’Hérault ; 

Vu l’arrêté n° 01CAF2022-1 du 1er juillet 2022, n°01CAF2022-2 du 24 novembre 2023 portant modification des 

membres du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales de l’Hérault ; 

Vu  les demandes de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises CPME ; 

ARRETE : 

  

Article 1er  

  

La composition du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales de l’Hérault est modifiée comme 

suit : 

 

En tant que représentant des employeurs : 
 

Sur demande de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises CPME 

 

M. MONVOIS Sébastien, titulaire, en remplacement de Mme KUNTZMANN Sandie 

Le siège de suppléant de M. MONVOIS est déclaré vacant. 

 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 

 

Article 2 

 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Occitanie. 

 

Fait à Marseille, le 13 décembre 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention et la ministre des 

solidarités et des familles, 

Pour les ministres et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de 

Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
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Arrêté modificatif n° 01CAF2022-3 du 13 décembre 2023 

Caisse d'Allocations Familiales de l’Hérault 

 

Nom Prénom

DUBUCHE Anne

MOREZZI Matthias

LAMBOUST Encarnacion

SICILIANO Florian

RIVOIRE Myriam

TEISSIER Laurent

BEN MOUSSA Loutfi

DU CAILAR Berangère

HALLAY Olivier

MARIN Philippe

CHASTANG Marie

DA SILVA DE SOUSA Isabelle

Titulaire IHMAOUÏNE Yves

Suppléant GARDE Dominique

Titulaire BRIDIER Jean-Marie

Suppléant SOLBES-SABUCO Bérengère

AFFRE Jean

VIC Bruno

NOUGARET Nathalie

DUBOIN-BIDET Christophe

DUSSOL Jean Yves

MONVOIS Sébastien

vacant

TZIJIL Julien

Titulaire ALAVER Annie

Suppléant LOPEZ Sylvie

Titulaire DEGOUTIN Eric

Suppléant LEAUTE Céline

Titulaire GAUDY Karine

Suppléant
BARTHOME 

ép.RAKOTOZAFY
Marie-Pierre

Titulaire CIDOLIT José

Suppléant LAUR Isabelle

ANNEYA Karine

LUU Doan

NEGRE Jean-Luc

VALLET Nadia

ALBERTO-PAULI Sylvie

BAILLEUX-MOREAU Yves

CAZES Maryse

FAUCET Jean-Jacques

ABIAD  Muriel

OLLIER Éric

PEREZ Elisabeth

VERGELY Pascale

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CFDT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Dernière(s) modification(s) 13/12/23

U2P

CPME

U2P

FNAE

En tant que 

Représentants des 

travailleurs indépendants 

:

Personnes qualifiées

Titulaire(s)

Suppléant(s)

UNAF / UDAF

En tant que 

Représentants des 

associations familiales :

Dernière mise à jour : 13/12/2023

Titulaire(s)

CPME

Suppléant(s)

Organisations désignatrices

ANNEXE : 

Caisse d'allocations familiales de l'Hérault

CFTC

CFE - CGC

En tant que 

Représentants des 

assurés sociaux :

MEDEF

Titulaire(s)

Suppléant(s)

En tant que 

Représentants des 

employeurs :

CGT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO
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Page 1 - Arrêté modificatif n° 01IRPSTI2022-6 du 13 décembre 2023 –  

Instance Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants (IRPSTI) d’Occitanie 

 

 

 

 

 

 

 

 
Arrêté modificatif n° 01IRPSTI2022-6 du 13 décembre 2023 

portant modification des membres du conseil de l’Instance Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs 

Indépendants de la région Occitanie 

  
Le ministre de la santé et de la prévention et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des 

finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics 

 
Vu    le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 612-4, L. 612-6 et R. 612-1 ; 

Vu  l’arrêté du 30 novembre 2021 relatif à la liste des organisations représentatives des travailleurs 

indépendants et à la répartition des sièges au sein du conseil de la protection sociale des travailleurs 

indépendants ; 

Vu  l’arrêté n° 01IRPSTI2022 du 21 janvier 2022 portant nomination des membres du conseil de l’Instance 

Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants de la région Occitanie ;  

Vu les Arrêtés n°01IRPSTI2022-1, n°01IRPSTI2022-2, n°01IRPSTI2022-3, n°01IRPSTI2022-4 et 

n°01IRPSTI2022-5 des 1er juillet 2022, 22 novembre 2022, 26 janvier 2023, 02 mai 2023 et du 28 

novembre 2023 portant modification des membres du conseil de l’Instance Régionale de la Protection 

Sociale des Travailleurs Indépendants de la région Occitanie 

Vu la demande formulée par la Fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) ; 

 

 ARRETE : 

 

Article 1er  

  

La composition du conseil de l’Instance Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants de 

la région Occitanie est modifiée comme suit : 

 

 

En tant que représentants des travailleurs indépendants retraités : 
 

Sur demande de la Fédération nationale des auto-entrepreneurs - FNAE 

 

Le siège de M. ANDRIEU Jean-Claude, suppléant, est déclaré vacant  

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 

 

Article 2 

 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 

sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 

Préfecture de la région Occitanie. 

 

Fait à Marseille, le 13 décembre 2023 

 

Le Ministre de la santé et de la prévention, 

Le Ministre délégué auprès du ministre de l’économie, 

des finances et de la souveraineté industrielle et 

numérique, chargé des comptes publics 

Pour le ministre et par délégation :   

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale 

de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
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Noms Prénoms

CLERC Thierry

DEGOUTIN Eric

FONTAN Véronique

MONNIN Luc

VERA Pierre

VILLENEUVE Béatrice

AUDIER Nicole

BASQUE Nathalie

BON Laurent

COLMANT Françoise

DUCROCQ Richard

LIRIA Charlotte

BARTHES Philippe

BERAL Christian

GHARBI GARCIAS Katy

PENAVAYRE Jean-Louis

VIVANCOS Jean-Michel

ARNAUDIN Thierry

PORTET Jean-Philippe

Non désigné

Non désigné

Non désigné

BEUGRE Makensy

BEUZERON Ludovic

HUTCHINSON Lynne

PAYEN Martial

vacant

SALLES Sonia

Titulaire KERDONCUFF Catherine

Suppléant BOYADJIAN Eric

DELRAN Bernard

RIBOTTA Claude

SAUVAGNAC Bernard

BORDERIE Alain

BOUCHER Henri

STEHLING Rosine

DUVIN Jacques

LAGARRIGUE Maurice

DAGAND Bernard

Non désigné

Titulaire BERTHOULY Hervé

Suppléant vacant

Titulaire COLOMBIER Patrick

Suppléant EBNER Alain

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

FNAE

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Dernière(s) modification(s) : 13/12/2023

ANNEXE : 

Instance Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants (IRPSTI)

Région OCCITANIE

U2P

Représentants des travailleurs 

indépendants

CPME

CNPL

Représentants des travailleurs 

indépendants retraités

CPME

FNAE

CNPL

Organisations désignatrices

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Suppléant(s)

U2P

Titulaire(s)
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